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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la troisième phrase de l’alinéa 21, après le mot :

« sein », 

insérer les mots suivants : 

« de l’Union européenne et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure l’Union européenne comme partenaire stratégique au même titre que 
l’Alliance atlantique. En effet, le terme ‘Europe’ désigne seulement le continent comme entité 
géographique et non l’Union européenne. 

Certains opposent l’Alliance atlantique et la construction d’une Europe de la défense, comme s’il 
s’agissait de deux grands ensembles antinomiques. Le concept d’Europe de la défense est apparu 
dans les années 1970, destiné à donner une place aux Européens au sein de l’Alliance atlantique en 
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conjuguant le leadership américain avec l’amorce d’une coopération militaire intra-européenne 
destinée à rééquilibrer les relations entre les deux rives de l’Atlantique. On peut les considérer 
comme deux entités complémentaires, abordant parfois des enjeux distincts, mais sans jamais entrer 
en compétition. 

Il est nécessaire que l’Union européenne soit au côté de l’Alliance atlantique dans cette loi de 
programmation militaire.


